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Ce cahier est destiné à mettre à la disposition de nos élus, experts et militants les dispositions statutaires 
communes aux différents corps des EPST. 
Il se veut un outil permettant à nos camarades de mieux connaître, en partie au moins, les textes qui régissent le 
fonctionnement de leur corps d’appartenance 
 
La présentation est destinée à en faciliter la lecture : 
- en page 2 : la table des matières du cahier 
- puis en pages impaires, pages de droite, en Arial 10, le texte actualisé du statut, à jour à la date de publication 

du cahier,  
- en pages paires, pages de gauche en face des textes du statut, en Arial 9, sous forme de notes numérotées, 

les textes connexes auxquels le statut renvoie et les modifications apportées au texte original (ajouts et 
suppressions). 
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Notes et textes connexes (titre V) 

1. Article 17 de la loi du 15 juillet 1982 transféré dans le Code de la Recherche articles L421-1 et L421-2 

L421-1 (ex article 17) 
Le personnel des établissements publics à caractère scientifique et technologique est régi par des statuts particuliers pris en 
application de l'article 8 de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat et par les dispositions du présent code. 

L421-2 (ex article 17) 
Les dispositions de l'article L. 421-1 sont également applicables aux corps de personnels de recherche existants ou créés à cet 
effet dans lesquels ont vocation à être titularisés les chercheurs et les ingénieurs, techniciens et personnels administratifs 
concourant directement à des missions de recherche : 
a) Soit lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans des établissements relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ou du 
ministre chargé de l'agriculture ; 
b) Soit lorsqu'ils occupent des emplois inscrits au budget civil de recherche et de développement technologique et à condition 
qu'ils exercent leurs fonctions dans des services de recherche de l'Etat ou des établissements publics de l'Etat n'ayant pas le 
caractère industriel et commercial. 
La liste des services de recherche et établissements publics dont les personnels sont admis au bénéfice des dispositions du b 
ci-dessus est fixée par décret en Conseil d'Etat. 

2. Alinéas 1° des articles 67, 82, 95 et 107 du décret 1983-1260 
Ces alinéas concernent les conditions de recrutement par concours externes dans le corps des ingénieurs de recherche (Article 
67), des ingénieurs d’étude (Article 82), des assistants ingénieurs (Article 95) et des techniciens de la recherche (Article 107) 

3. Article 29 de la loi 1984-16 du 11 janvier 1984. 
Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et sont classés, selon leur niveau de 
recrutement, en catégories.  
Ces corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes grades.  
Ils sont répartis en quatre catégories désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les lettres A, B, C et D. Les statuts 
particuliers fixent le classement de chaque corps dans l'une de ces catégories.  
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1 Titre V : Dispositions statutaires communes aux corps d'ingénieurs, de personnels techniques et 
d'administration de la recherche 

1.1 Section 1 : Dispositions relatives aux concours, aux experts scientifiques et techniques et aux jurys 
de concours 

Article 235 
 Il est établi par décision du directeur général de l'établissement, une liste d'experts scientifiques et techniques 
comprenant : 
1° Des membres nommés par le directeur général de l'établissement ; 
2° Les membres des instances d'évaluation appartenant à un corps dont le statut a été pris en application de 
l’article 17 de la loi du 15 juillet 1982 susvisée 1. 
Le nombre des membres désignés au titre du 1° est au moins égal à celui des membres figurant sur la liste au titre 
du 2°. 
Ces experts font partie des jurys de concours de recrutement prévus à l'article 236. Ils peuvent également être 
consultés dans tous les cas prévus par le présent statut dans les conditions fixées par le directeur général de 
l'établissement. 

Article 236 
Pour chaque concours de recrutement, un jury est désigné par le directeur général de l'établissement. Il comprend 
: 
Un représentant du directeur général, président ; 
Trois membres au moins, figurant sur la liste des experts scientifiques et techniques prévue à l'article 235 dont un 
membre désigné soit parmi les ingénieurs, soit parmi les personnels techniques ou d'administration de la 
recherche appartenant aux instances d'évaluation ayant un rang au moins égal à celui permettant d'occuper le ou 
les emplois ouverts au concours ; 
Le ou les directeurs de laboratoires ou de services concernés par le recrutement, ou leurs représentants dans les 
cas où l'affectation des fonctionnaires reçus aux concours a été précisée lors de l'ouverture de ces derniers. 

Article 236-1 
Les concours externes sur titres et travaux prévus au 1° des articles 67, 82, 95 et 107 du présent décret 2 
comportent une admissibilité et une admission. L'admissibilité consiste en un examen par le jury d'un dossier 
comprenant pour chaque candidat un relevé de ses diplômes, de ses titres et de ses travaux. A l'issue de cet 
examen, le jury établit la liste des candidats admissibles. 
Le jury procède à l'audition des candidats figurant sur cette liste et, si l'arrêté d'ouverture du concours l'a prévu, 
cette audition peut être précédée d’une épreuve dont les modalités sont fixées par arrêté conjoint du ministre 
chargé de la recherche et du ministre chargé de la fonction publique. 

Article 236-2 
Par convention entre les directeurs d’établissement concernés, l’organisation des concours peut être commune à 
plusieurs établissements publics scientifiques et technologiques. 
Dans ce cas, ladite convention détermine le directeur général de l’établissement chargé de fixer la date des 
concours, les dates d’ouverture et de clôture des registres d’inscription et la liste des centres d’examen, de 
nommer les membres du jury et d’arrêter la liste des candidats admis à concourir. Les experts scientifiques 
membres du jury sont choisis sur les listes d’experts scientifiques des établissements parties à la convention. 

Article 237 
Pour chaque concours de recrutement interne, le jury procède à l'évaluation de la valeur professionnelle des 
candidats. 
Cette évaluation consiste dans l'étude pour chaque candidat d'un dossier contenant ses appréciations et titres et 
lorsqu'il y a lieu ses travaux, ainsi qu'un rapport sur son aptitude professionnelle établi par le directeur du 
laboratoire auquel il appartient. 
En outre pour les candidats à un concours de recrutement dans un corps des catégories A et B prévues à 
l'article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée 3 un rapport d'activité établi par le candidat doit figurer dans le 
dossier. 
Dans certains corps cette évaluation peut être précédée d'un examen professionnel. 
Les arrêtés d’organisation des concours peuvent prévoir que le jury procédera à l’audition des seuls candidats dont 
il estime après examen de leur dossier que la valeur professionnelle est suffisante. 

Article 238 
Les modalités des concours sont fixées sur proposition du directeur général de l'établissement par arrêté du 
ministre chargé de la recherche et du ministre chargé de la fonction publique. 
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Notes et textes connexes (titre V) 

1. Articles 16, 39, 69, 84, 97 et 109 du décret 1983-1260 
Ces articles prévoient les modalités d’ouvertures des concours internes et externes pour l’accès au corps des chargés de 
recherche (Article 16), des directeurs de recherche (Article 39), des ingénieurs de recherche (Article 69), des ingénieurs d’étude 
(Article 84), des assistants ingénieurs (Article 97) et des techniciens de la recherche (Article 109) 

2. Articles 60, 61 et 62 de la loi 1984-16 du 11 janvier 1984. 

Article 60 
L'autorité compétente procède aux mouvements des fonctionnaires après avis des commissions administratives paritaires.  
Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux périodiques de mutations, l'avis des commissions est donné 
au moment de l'établissement de ces tableaux.  
Toutefois, lorsqu'il n'existe pas de tableaux de mutation, seules les mutations comportant changement de résidence ou 
modification de la situation de l'intéressé sont soumises à l'avis des commissions.  
(Loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 Article 16) "Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les 
affectations prononcées doivent tenir compte des demandes formulées par les intéressés et de leur situation de famille. Priorité 
est donnée, aux fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des raisons professionnelles, (Loi n°99-944 du 15 novembre 1999 
Article13) aux fonctionnaires séparés pour des raisons professionnelles du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte civil 
de solidarité, aux fonctionnaires ayant la qualité de travailleur handicapé reconnue par la commission prévue à l'article L. 323-
11 du code du travail et aux fonctionnaires qui exercent leurs fonctions, pendant une durée et selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d'Etat, dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles".  
Dans le cas où il s'agit de remplir une vacance d'emploi compromettant le fonctionnement du service et à laquelle il n'est pas 
possible de pourvoir par un autre moyen, même provisoirement, la mutation peut être prononcée sous réserve d'examen 
ultérieur par la commission compétente.  

Article 61. 
Les autorités compétentes sont tenues de faire connaître au personnel, dès qu'elles ont lieu, les vacances de tous emplois, 
sans préjudice des obligations spéciales imposées en matière de publicité par la législation sur les emplois réservés.  

Article 62. 
Si les possibilités de mutation sont insuffisantes dans leurs corps, les fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des raisons 
professionnelles, les fonctionnaires séparés pour des raisons professionnelles du partenaire avec lequel ils sont liés par un 
pacte civil de solidarité et les fonctionnaires reconnus travailleurs handicapés par la commission prévue à l'article L. 323-11 du 
code du travail peuvent, dans toute la mesure compatible avec les nécessités de fonctionnement du service, compte tenu de 
leur situation particulière, bénéficier, en priorité, du détachement défini à l'article 45 du présent titre et, le cas échéant, de la 
mise à disposition définie à l'article 41 de ce même titre.  

3. La loi du 15 juillet 1982 a été transférée dans le Code de la Recherche 
4. Article  250 du décret 1983-1260 

Les fonctionnaires placés en position de détachement depuis un an au moins dans un corps régi par le présent décret peuvent, 
sur leur demande, être intégrés dans leur corps de détachement. 
Pour les fonctionnaires de catégorie C, ces intégrations peuvent être prononcées sans détachement préalable, sur demande du 
fonctionnaire. 
L'intégration est prononcée, par décision de l'autorité ayant pouvoir de nomination dans l'établissement d'accueil, après avis de 
l'instance d'évaluation compétente, si l'intégration a lieu dans un corps de chercheurs, de la commission administrative paritaire, 
si l'intégration a lieu dans un corps d'ingénieurs, de personnels techniques ou d'administration de la recherche. 
Les agents bénéficiaires du présent article sont nommés au grade et à l'échelon qu'ils occupent en position de détachement ; ils 
conservent l'ancienneté d'échelon qu'ils ont acquise. 
Lorsque l’application des dispositions qui précèdent conduit à classer le fonctionnaire à un échelon doté d’un indice inférieur à 
celui qu’il détenait dans son corps d’origine, l’intéressé conserve son indice à titre personnel jusqu’au jour où il bénéficie d’un 
indice au moins égal dans son nouveau corps.  
Les services accomplis dans le corps d'origine sont assimilés à des services accomplis dans le corps d'intégration. 

5. Article 144 du décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié par le décret 2007-655 du 30 avril 2007 
Les fonctionnaires placés en position de détachement depuis un an au moins dans un des corps régis par le présent décret 
peuvent, sur leur demande, être intégrés dans leur corps de détachement. 
Pour les fonctionnaires de catégorie C, ces intégrations peuvent être prononcées sans détachement préalable sur demande du 
fonctionnaire après accord du ou des ministres intéressés. 
Les agents bénéficiaires du présent article sont nommés au grade et à l'échelon occupés par eux en position de détachement. 
Ils conservent l'ancienneté d'échelon qu'ils ont acquise. 
Les services accomplis dans le corps, cadre d'emplois ou emploi d'origine sont assimilés à des services accomplis dans le 
corps d'intégration. 
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Article 238-1 
Lorsque la possibilité de faire acte de candidature à un concours interne de recrutement dans l'un des corps régis 
par le présent décret est ouverte concurremment aux membres de plusieurs corps de fonctionnaires ou catégories 
d'agents non titulaires et est subordonnée à une condition de durée de services fixée pour chacun de ces corps ou 
catégories, un candidat ayant appartenu successivement à plusieurs de ces corps ou catégories est considéré 
comme satisfaisant à cette condition dès lors qu'il la remplirait s'il était demeuré dans son corps ou sa catégorie 
d'origine. 

Article 238-2 
Les arrêtés d’ouverture de concours prévus aux articles 16, 39, 69, 84, 97 et 109 du présent décret 1 sont transmis 
pour information au ministre chargé de la fonction publique au plus tard trois semaines avant la date de leur 
publication au Journal officiel de la République française. 

1.2 Section 2 : Mutations 

Article 239 
Les personnels régis par le présent titre ne sont pas tenus de transmettre leur demande de mutation par la voie 
hiérarchique. Le directeur général de l'établissement doit néanmoins recueillir les avis des directeurs de laboratoire 
ou chefs de service des fonctionnaires concernés avant de prendre sa décision. 

Article 240 
Les mutations sont régies par les dispositions des articles 60, 61 et 62 de la loi du 11 janvier 1984 2. Toutefois, 
lorsque le directeur général de l'établissement décide après avis du conseil scientifique de réorienter l'activité d'une 
unité de recherche ou d’un service ou de mettre fin aux recherches menées dans un secteur déterminé et que 
cette décision entraîne la suppression de l'unité de recherche ou service correspondant, ou la diminution de ses 
effectifs, les fonctionnaires régis par le présent titre ne peuvent être mutés de l'unité ou du service dans lequel ils 
sont affectés, dans un autre, par décision du directeur général de l'établissement que dans les conditions précisées 
ci-après. 
Le directeur général doit aviser les agents intéressés du projet de mutation les concernant. A compter de la date 
de cette notification, les agents, dont la mutation est envisagée, disposent d'un délai d'un an pour choisir un emploi 
sur la liste des emplois vacants de l'établissement dans lequel ils sont affectés ainsi que d'autres établissements 
publics dont les personnels sont régis par des statuts particuliers pris en application de la loi du 15 juillet 1982 
susvisée 3. Pendant ce délai, les agents dont l’unité de recherche ou le service n’a pas été supprimé y demeure 
affectés. En cas de suppression de l’unité de recherche ou du service, ils bénéficient d’une affectation provisoire 
ne conduisant pas à un changement de résidence administrative et requérant une compétence de même nature 
que celle exigée dans leur emploi antérieur ou d’une nature voisine. 
S'il y a changement d'établissement ou de résidence, le directeur général de l'établissement est tenu de proposer 
aux intéressés dans ce même délai d'un an au moins trois emplois requérant une compétence de même nature ou 
d'une nature voisine de celle exigée dans leur emploi antérieur. 
La commission administrative paritaire est informée des projets de mutation. 
Si les agents choisissent un emploi vacant dans un autre établissement public dont les personnels sont régis par 
des statuts particuliers pris en application de la loi du 15 juillet 1982 susvisée 3, ils peuvent être intégrés sans 
détachement préalable dans les corps homologues de cet établissement selon la procédure prévue à l'article 250 
du présent décret 4, ou selon la procédure prévue à l’article 144 du décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 
portant dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de 
recherche et de formation de l’éducation nationale 5. 
Les agents, dont la qualification professionnelle ne correspondrait pas aux emplois communiqués, recevront sur 
leur demande une affectation dont la durée ne pourra excéder un an, en vue d'assurer leur réorientation 
professionnelle. 

Article 241 
Passé le délai d'un an fixé à l'article 240 les agents sont mutés par décision du directeur général de l'organisme. 
Les mutations comportant changement de résidence ou modification de la situation de l'intéressé sont soumises à 
l'avis de la commission administrative paritaire. 
Les affectations prononcées doivent, dans la mesure compatible avec l'intérêt du service, tenir compte des 
demandes formulées par les intéressés et de leur situation de famille. 
Dans la mesure où les nécessités du service le permettent, le directeur général de l'établissement propose à 
l'agent un poste dans son département de résidence. Pour l'application du présent alinéa, la région Ile-de-France 
est considérée comme constituant un seul département. 
Les agents mutés en application du présent article peuvent également bénéficier des dispositions du dernier alinéa 
de l'article 240. 
L'agent qui n'accepte pas sa mutation ne peut plus prétendre au versement de sa rémunération ; il est licencié 
après avis de la commission administrative paritaire. 
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Notes et textes connexes (titre V) 

1. Suppression de 
Sous réserve des dispositions de l'article 175 du présent décret, les candidats reçus aux concours externes d'accès aux corps 
régis par le présent décret sont rémunérés, pendant la durée de leur stage, par référence à un échelon du grade de début du 
corps dans lequel ils ont été nommés comme stagiaires, déterminé en application des dispositions prévues par le présent 
décret pour le classement dans le corps correspondant. 

2. Articles 122 à 125 du décret 1983-1260 
Ces articles traitent des modalités de recrutement dans le corps des adjoints techniques. 
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1.3 Section 3 : Dispositions relatives aux stagiaires 
 
(modifiée par l’article 21 7° du décret 2007-655) 

Article 241-1. 1 
I. Les candidats reçus aux concours externes d’accès aux corps régis par le présent titre ainsi que les adjoints 
techniques de 2ème classe recrutés, en application des articles 122 à 125 2, sont nommés en qualité de stagiaire 
par décision de l’autorité chargée de la direction de l’établissement.  
II. Ils accomplissent un stage d’une durée d’un an dans l’unité de recherche ou le service dans lequel ils sont 
affectés. Ce stage fait l’objet d’un rapport établi, après consultation du conseil de laboratoire ou de l’instance en 
tenant lieu, par le directeur de l’unité de recherche ou le chef de service. d’origine.  
III. La durée du stage est prise en compte pour l’avancement dans la limite d’une année.  
IV. Les lauréats des concours internes d’accès aux corps régis par le présent titre sont titularisés dès leur 
nomination. 

1.4 Section 3 bis : Avancement de grade 
 
(créée par l’article 21 8° du décret 2007-655) 

Article 241-1-1. 
 Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des corps régis par le présent titre pouvant être promus 
chaque année à l’un des grades d’avancement du corps concerné est déterminé par application d’un taux de 
promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade calculé au 
31 décembre de l’année précédant celle au titre de laquelle sont prononcés les avancements. 
Ce taux est fixé par une décision de l’autorité chargée de la direction de l’établissement qui est transmise, pour 
information, aux ministres chargés du budget et de la fonction publique ainsi qu’aux ministres de tutelle. 

1.5 Section 4 : Dispositions diverses 

Article 241-2 
Une bonification d’ancienneté d’un an, prise en compte pour l’avancement d’échelon, est accordée aux assistants 
ingénieurs, aux ingénieurs d’études et aux ingénieurs de recherche qui effectuent une mobilité dont la durée est au 
moins égale à deux ans dans un autre établissement de recherche ou d’enseignement supérieur en France ou à 
l’étranger, auprès d’une administration de l’Etat ou d’une collectivité territoriale ou auprès d’une entreprise publique 
ou privée. Cette bonification ne peut être accordée qu’une seule fois au titre d’un même corps. Les services 
accomplis en administration centrale de l’éducation centrale de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche ne peuvent être considérés comme des fonctions exercées en mobilité ouvrant droit à cette 
bonification d’ancienneté. 

.
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Notes et textes connexes (titre VI) 

1. Loi du 11 janvier 1984 
La loi 1984-16 du 11 janvier 1984 porte dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 

2. Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 
Ce décret est relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de mise à 
disposition et de cessation définitive de fonctions 

3. Article 25-1 de la loi du 15 juillet 1982 transféré dans le Code de la Recherche article L413-1 
Les fonctionnaires civils des services publics et entreprises publiques définis à l'article L. 112-2 peuvent être autorisés à 
participer à titre personnel, en qualité d'associé ou de dirigeant, à la création d'une entreprise dont l'objet est d'assurer, en 
exécution d'un contrat conclu avec une personne publique ou une entreprise publique, la valorisation des travaux de recherche 
qu'ils ont réalisés dans l'exercice de leurs fonctions. 
Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. A défaut, l'autorisation donnée à l'agent devient 
caduque. 

4. Article 1er du décret 1983-1260. 
Les métiers de la recherche sont exercés, au sein des établissements publics scientifiques et technologiques, par des 
fonctionnaires régis par les dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat et regroupés dans des corps de 
chercheurs, des corps d'ingénieurs et de personnels techniques, des corps d'administration de la recherche. 
Le présent décret fixe : 
A son titre 1er, les missions des fonctionnaires des établissements publics à caractère scientifique et technologique et les 
dispositions générales applicables à ces fonctionnaires ;  
A son titre II, les dispositions statutaires relatives aux corps de chercheurs ; 
A son titre III, les dispositions statutaires relatives aux corps d'ingénieurs et de personnels techniques ; 
A son titre IV, les dispositions statutaires relatives aux corps d'administration de la recherche ; 
A son titre V, les dispositions statutaires communes aux corps d'ingénieurs, de personnels techniques et d'administration de la 
recherche ; 
A son titre VI, les dispositions statutaires communes aux corps des fonctionnaires des établissements publics scientifiques et 
technologiques régis par le présent décret ; 
A son titre VII, les dispositions transitoires. 

5. Article 24 de la loi du 15 juillet 1982 transféré dans le Code de la Recherche L411-1 
Les personnels de la recherche concourent à une mission d'intérêt national.  
Cette mission comprend  
- le développement des connaissances ;  
- leur transfert et leur application dans les entreprises, et dans tous les domaines contribuant au progrès de la société ; 
- la diffusion de l'information et de la culture scientifique et technique dans toute la population, et notamment parmi les jeunes  
- la participation à la formation initiale et à la formation continue ; 
- l'administration de la recherche ;  
- l'expertise scientifique  
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2 Titre VI : Dispositions statutaires communes aux corps des fonctionnaires des établissements publics 
scientifiques et technologiques régis par le présent décret 

2.1 Chapitre I : Positions 

Article 242 
Les personnels régis par le présent décret sont assujettis aux dispositions de la loi du 11 janvier 1984 susvisée 1 et 
du décret 1985-986 du 16 septembre 1985 susvisé 2, relatif au régime particulier de certaines positions de 
fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonctions, sous réserve des dérogations 
prévues ci-après 

Article 243 
Ces fonctionnaires peuvent être détachés dans des entreprises, des organismes privés ou des groupements 
d'intérêts publics français ou étrangers lorsque ce détachement est effectué pour exercer des fonctions de 
recherche, de mise en valeur des résultats de recherche, de formation ou de diffusion de l'information scientifique 
et technique. 
Le détachement ne peut être prononcé que si l'intéressé n'a pas eu, au cours des cinq dernières années, soit à 
exercer un contrôle sur l'entreprise, ou l'organisme privé, soit à participer à l'élaboration ou à la passation de 
marchés avec lui. 
Le détachement peut également être sollicité dans les conditions fixées par l’article 25-1 de la loi du 15 juillet 1982 
susvisée 3. 

Article 244 
Sous réserve du respect des nécessités du service, les fonctionnaires appartenant aux corps de chercheurs ainsi 
qu'aux corps d'ingénieurs et de personnels techniques mentionnés à l'article 1 4, peuvent, à leur demande ou avec 
leur accord, être mis à disposition d'administrations, d'entreprises ou de tout organisme extérieur public ou privé, 
français ou étranger, pour y exercer une ou plusieurs des missions définies à l'article 24 de la loi du 15 juillet 1982 
susvisée 5. 
La mise à disposition est prononcée par décision du directeur général de l'établissement pour une durée maximale 
de trois ans renouvelable. Le renouvellement est décidé pour les fonctionnaires appartenant aux corps des 
chercheurs après avis de l'instance d'évaluation dont relève l'intéressé. 
Dans cette position, le fonctionnaire continue à occuper l'emploi du corps auquel il appartient et à percevoir la 
rémunération correspondante. 
La mise à disposition auprès d'une entreprise est subordonnée après une période de six mois au plus, à la prise en 
charge par l'entreprise de la rémunération de l'intéressé et des charges sociales y afférentes. Toutefois le conseil 
d'administration de l'établissement peut décider de dispenser totalement ou partiellement l'entreprise du 
remboursement après l'expiration de cette période de six mois. 
Les fonctionnaires visés au premier alinéa ci-dessus peuvent, pour créer une entreprise, être mis sur leur demande 
à disposition de l'Agence nationale pour la valorisation de la recherche. Dans ce cas, la mise à disposition est 
subordonnée à la conclusion d'une convention entre l'établissement dont relève l'intéressé et l'Agence nationale 
pour la valorisation de la recherche. Elle est prononcée par le directeur général de l'établissement pour une durée 
d'un an renouvelable. Le renouvellement est décidé après avis de l'instance d'évaluation dont relève l'intéressé. La 
mise à disposition cesse de plein droit dès la création de l'entreprise. 
La mise à disposition peut également être sollicitée dans les conditions fixées par l’article 25-1 de la loi du 15 juillet 
1982 susvisée 3. 
Sauf lorsqu’elle est sollicitée en application des dispositions du sixième alinéa du présent article, la mise à 
disposition peut s’effectuer à temps incomplet. Elle est alors subordonnée à la conclusion entre l’établissement 
d’origine et la structure d’accueil d’une convention qui en fixe l’objet et en détermine les modalités. Dans le cas 
d’une mis à disposition à temps incomplet auprès d’une entreprise ou d’un organisme privé, la part de la 
rémunération de l’intéressé et des charges qui y sont afférentes, correspondant à la quotité de mise à disposition, 
est obligatoirement versée par l’entreprise ou l’organisme à l’établissement d’origine au-delà des six premiers 
mois. 

Article 245 
La mise en disponibilité pour la création ou la reprise d'entreprise à des fins de valorisation de la recherche peut 
être accordée sur leur demande aux fonctionnaires régis par le présent décret. 
La durée de cette disponibilité est de trois ans maximum renouvelable. 
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Notes et textes connexes (titre VI) 

1. Loi du 15 juillet 1982 
L’ordonnance 2004-545 du 11 juin 2004 art 7 II a abrogé la loi et en a transféré de nombreux articles dans le code de la 
Recherche  

2. Article 29 de la loi du 11 janvier 1984 
Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et sont classés, selon leur niveau de 
recrutement, en catégories. 
Ces corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes grades. 
Ils sont répartis en quatre catégories désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les lettres A, B, C et D.  
Les statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans l'une de ces catégories. 

3. Suppression de 
Les fonctionnaires appartenant aux corps des adjoints administratifs de la recherche et des agents d'administration de la 
recherche sont considérés comme remplissant les conditions de qualification requises respectivement pour l'accès aux corps 
des adjoints techniques de la recherche, des agents techniques de la recherche. Toutefois, ces fonctionnaires doivent être 
titulaires d'un grade dont l'indice de début est au moins égal à l'indice afférent au 1er échelon respectivement du grade d'adjoint 
technique de la recherche et du grade d'agent technique de la recherche. 

4. Suppression de 
depuis trois ans au moins 

5. Article 67 du décret 1983-1260. modifié par l’article 129 du décret 2007-653 
Cet article est disponible dans le statut des Ingénieurs de recherches 
Il définit les concours internes et externes d’accès au corps des IR 

6. Article 107 du décret 1983-1260 modifié par l’article 59 du décret 2007-654 
Cet article est disponible dans le statut des Techniciens de la recherche 
Il définit les concours internes et externes d’accès au corps des TR 
une qualification professionnelle dont la correspondance avec l’un des emplois types figurant sur la liste fixée par l’arrêté prévu 
à l’article 61 est appréciée par une commission composée de cinq membres nommés par décision du directeur général de 
l’établissement concerné, dont deux experts choisis en raison de leurs compétences sur la liste prévue à l’article 235 du présent 
décret. 

7. Suppression de : 
Le nombre de fonctionnaires placé en position de détachement dans un corps régi par le présent statut ne peut excéder le 
cinquième de l'effectif budgétaire du corps. 
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2.2 Chapitre II : Conditions dans lesquelles les fonctionnaires peuvent être placés en position de 
détachement dans un corps régi par le présent statut 

Article 246 
Peuvent être placés en position de détachement dans un des corps de chercheurs régis par le présent statut, 
après avis de l'instance d'évaluation de l'établissement d'accueil : 
1° Les chargés de recherche et directeurs de recherche appartenant à un autre établissement public scientifique et 
technologique et les enseignants-chercheurs de l'enseignement supérieur ; 
2° Les fonctionnaires de catégorie A des corps d'ingénieurs, de personnels techniques et d'administration régis par 
des statuts pris en application de la loi du 15 juillet 1982 susvisée 1, sous réserve qu'ils soient titularisés dans leur 
corps d’origine et qu'ils remplissent les conditions de de diplômes requises pour l'accès au corps dans lequel ils 
demandent leur détachement ou qu’ils justifient d’un niveau de qualification professionnelle correspondant aux 
fonctions exercées par les fonctionnaires appartenant au corps dans lequel ils demandent leur détachement; 
3° Les autres fonctionnaires de catégorie A à condition qu'ils soient titularisés dans un corps de cette catégorie 
depuis trois ans au moins et qu'ils remplissent les conditions de qualification ou de diplômes requises pour l'accès 
au corps dans lequel ils demandent leur détachement. 

Art 247 
Peuvent être placés en position de détachement dans un des corps d'ingénieurs ou de personnels techniques régi 
par le présent statut, après avis de la commission administrative paritaire du corps compétent d'accueil : 
1° Les fonctionnaires appartenant à un corps homologue d'un autre établissement public scientifique et 
technologique ; 
2° Les fonctionnaires appartenant aux corps de chercheurs ou aux corps d'administration de la recherche du 
même établissement ou d'un autre établissement public scientifique et technologique ou aux corps de 
fonctionnaires de physique nucléaire et de physique des particules du Centre national de la recherche scientifique, 
classés dans la même catégorie de l'article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée 2 que le corps dans lequel ils 
demandent leur détachement, sous réserve qu'ils soient titularisés dans leur corps d'origine depuis trois ans au 
moins et qu'ils remplissent les conditions de qualification ou de diplôme requises pour l'accès au corps dans lequel 
ils demandent leur détachement 3 
3° Les autres fonctionnaires appartenant à un corps classé dans la même catégorie que celle du corps dans lequel 
ils demandent leur détachement, à condition qu'ils soient titularisés dans leur corps d'origine 4 et qu'ils remplissent 
les conditions de diplômes requises pour l'accès au corps dans lequel ils demandent leur détachement ou qu'ils 
justifient d'un niveau de qualification professionnelle correspondant aux fonctions exercées par les fonctionnaires 
appartenant au corps dans lequel ils demandent leur détachement . 

Article 248 
(abrogé par le décret 2002-136)  

Article 248-1 
Le niveau de qualification professionnelle mentionné aux 2° et 3° des articles 247 ci-dessus est apprécié par la 
commission prévue à l'article 67 pour les corps de catégorie A 5 et par la commission prévue à l’article 107 pour les 
corps de catégorie B et C 6. 

Article 249 
(modifié par l’article 21 10° du décret 2007-655) 
Le détachement prononcé en application des articles 246 à 248 s'effectue à équivalence de grade et à l'échelon 
comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé bénéficiait dans son 
corps d'origine. Le fonctionnaire détaché conserve, dans la limite de la durée moyenne de services exigée pour 
l'accès à l'échelon supérieur de son nouveau grade, l'ancienneté d'échelon acquise dans son corps d'origine 
lorsque le détachement lui procure un avantage inférieur à celui qui aurait résulté d'un avancement d'échelon dans 
son corps d'origine ou qui a résulté de sa nomination audit échelon, si cet échelon était le plus élevé de son corps 
d'origine.  
Lorsque l’application des dispositions qui précèdent aboutit à classer le fonctionnaire à un échelon doté d’un indice 
inférieur à celui qu’il détenait dans son corps d’origine, l’intéressé conserve, à titre personnel, son indice jusqu’au 
jour où il bénéficie dans son nouveau corps d’un indice au moins égal 7. 
Pendant leur détachement ils concourent pour l'avancement de grade et d'échelon avec les fonctionnaires du 
corps dans lequel ils sont détachés  
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Notes et textes connexes (titre VI) 

1. Loi 1972-569 du 13 juillet 1972  
Cette loi est relative à la situation du personnel civil de coopération culturelle, scientifique et technique auprès d'Etats étrangers. 
Son article 5  a été abrogé par l’ordonnance 2000-549 du 15 juin 2000 et transféré dans l’article L952-12 du code de 
l’éducation. 

Article L952-12 
Lorsque les fonctionnaires appartenant aux corps des enseignements supérieurs qui accomplissent une mission de coopération 
sont placés en service détaché ou se trouvent sous le régime des dispositions particulières qui leur sont applicables dans 
certaines affectations, les emplois auxquels ils étaient affectés avant leur départ en mission de coopération ne peuvent être 
attribués à un autre titulaire pendant toute la durée de leur mission. 

2. Article 244 du décret 1983-1260.  
Sous réserve du respect des nécessités du service, les fonctionnaires appartenant aux corps de chercheurs ainsi qu'aux corps 
d'ingénieurs et de personnels techniques mentionnés à l'article 1, peuvent, à leur demande ou avec leur accord, être mis à 
disposition d'administrations, d'entreprises ou de tout organisme extérieur public ou privé, français ou étranger, pour y exercer 
une ou plusieurs des missions définies à l'article 24 de la loi du 15 juillet 1982 susvisée. 
La mise à disposition est prononcée par décision du directeur général de l'établissement pour une durée maximale de trois ans 
renouvelable. Le renouvellement est décidé pour les fonctionnaires appartenant aux corps des chercheurs après avis de 
l'instance d'évaluation dont relève l'intéressé. 
Dans cette position, le fonctionnaire continue à occuper l'emploi du corps auquel il appartient et à percevoir la rémunération 
correspondante. 
La mise à disposition auprès d'une entreprise est subordonnée après une période de six mois au plus, à la prise en charge par 
l'entreprise de la rémunération de l'intéressé et des charges sociales y afférentes. Toutefois le conseil d'administration de 
l'établissement peut décider de dispenser totalement ou partiellement l'entreprise du remboursement après l'expiration de cette 
période de six mois. 
Les fonctionnaires visés au premier alinéa ci-dessus peuvent, pour créer une entreprise, être mis sur leur demande à 
disposition de l'Agence nationale pour la valorisation de la recherche. Dans ce cas, la mise à disposition est subordonnée à la 
conclusion d'une convention entre l'établissement dont relève l'intéressé et l'Agence nationale pour la valorisation de la 
recherche. Elle est prononcée par le directeur général de l'établissement pour une durée d'un an renouvelable. Le 
renouvellement est décidé après avis de l'instance d'évaluation dont relève l'intéressé. La mise à disposition cesse de plein droit 
dès la création de l'entreprise. 
La mise à disposition peut également être sollicitée dans les conditions fixées par l’article 25-1 de la loi du 15 juillet 1982 
susvisée. 
Sauf lorsqu’elle est sollicitée en application des dispositions du sixième alinéa du présent article, la mise à disposition peut 
s’effectuer à temps incomplet. Elle est alors subordonnée à la conclusion entre l’établissement d’origine et la structure d’accueil 
d’une convention qui en fixe l’objet et en détermine les modalités. Dans le cas d’une mis à disposition à temps incomplet auprès 
d’une entreprise ou d’un organisme privé, la part de la rémunération de l’intéressé et des charges qui y sont afférentes, 
correspondant à la quotité de mise à disposition, est obligatoirement versée par l’entreprise ou l’organisme à l’établissement 
d’origine au-delà des six premiers mois. 
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Article 250 
Les fonctionnaires placés en position de détachement depuis un an au moins dans un corps régi par le présent 
décret peuvent, sur leur demande, être intégrés dans leur corps de détachement. 
Pour les fonctionnaires de catégorie C, ces intégrations peuvent être prononcées sans détachement préalable, sur 
demande du fonctionnaire. 
L'intégration est prononcée, par décision de l'autorité ayant pouvoir de nomination dans l'établissement d'accueil, 
après avis de l'instance d'évaluation compétente, si l'intégration a lieu dans un corps de chercheurs, de la 
commission administrative paritaire, si l'intégration a lieu dans un corps d'ingénieurs, de personnels techniques ou 
d'administration de la recherche. 
Les agents bénéficiaires du présent article sont nommés au grade et à l'échelon qu'ils occupent en position de 
détachement ; ils conservent l'ancienneté d'échelon qu'ils ont acquise. 
Lorsque l’application des dispositions qui précèdent conduit à classer le fonctionnaire à un échelon doté d’un indice 
inférieur à celui qu’il détenait dans son corps d’origine, l’intéressé conserve son indice à titre personnel jusqu’au 
jour où il bénéficie d’un indice au moins égal dans son nouveau corps.  
Les services accomplis dans le corps d'origine sont assimilés à des services accomplis dans le corps d'intégration. 

2.3 Chapitre III : Dispositions relatives à l'expatriation  

Article 251 
Les fonctionnaires régis par le présent décret peuvent, indépendamment des missions de coopération scientifique 
et technique prévues par la loi du 13 juillet 1972 1, être appelés à servir hors du territoire français afin d'accomplir 
des missions liées à l'exécution d'un programme scientifique et technique ou d'un projet de développement pour le 
compte de l'établissement auquel ils appartiennent ou à la disposition duquel ils ont été mis en application de 
l'article 244 2. 
La durée d'affectation à l'étranger correspond à celle nécessaire à la réalisation du programme scientifique ou du 
projet de développement de l'établissement dans le pays considéré. 

Article 252 
Sauf pour les établissements qui exercent, à titre principal, leur activité hors du territoire métropolitain, les services 
mentionnés à l'article précédent ne peuvent être accomplis qu'à titre volontaire. 


